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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DiPP/Bicpe -VD 

Arrêté préfectoral accordant à [a SARL HAMZA PERE ET FILS ARTIFICES l'autorisation d'exploiter un dépôt d'artifices de 
divertissement sur la commune de HORDAIN 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu'le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu l'arrêté ministériel du 24 avrit 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans lés établissements pyrotechniques. 

Vu la demande présentée le 3 mars 2014 par la société HAMZA PÈRE ET FILS ARTIFICES, dont le siège social est situé 106 rue Jean Jaurès — 59590 RAISMES, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de mise en liaison et de Stockage d'artifices de divertissement d'une capacité maximale de 37,4 tonnes correspondant à 9,8 tonnes de masse active, sur le territoire de la commune d' HORDAIN (69111); 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande : 

Vu l'avis de recevabilité émis par la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, par intérim, le 3 juillet 2014 ; 

Vu favis de l'autorité environnementale érnis par la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, par intérim, du 1° septembre 2014 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 septembre 2014 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 6 octobre 2014 au 6 novembre 2014 inclus : 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur du 4 décembre 2014 ; 

Vu l'avis du sous-préfet de VALENCIENNES du 29 décembre 2014 ; 

Vu l'avis du conseil municipal de NOYELLES-SUR-SELLE du 22 novembre 2014 ;



Vu l'absence d'avis des conseils municipaux d’ AVESNES-LE-SEC, BOUCHAIN, ESTRUN, HASPRES, 

HORDAIN, IWUY, LIEU-SAINT-AMAND, NEUVILLE-SUR-ESCAUT, THUN-L'EVEQUE et THUN-SAINT- 

MARTIN, : 

Vu l'avis du directeur général de l'agence régionale de la santé Nord - Pas-de-Calais du 28 août 2014 ; 

Vu l'avis du chef du service départemental des services d'incendie et de secours du 12 décembre 2014; 

Vu le rapport et les conclusions de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement par intérim du 31 décembre 2014 ; 

Vu l'avis émis par ie conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 20 janvier 2015 ; 

Considérant la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier la présence 

d'une nappe vulnérable aux abords du site projeté ; 

Considérant qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à apporter une amélioration à son projet initial en le dotant de merions permettant 

de prévenir les risques pour le voisinage ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par les installations ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1:1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société HAMZA Père et Fils ARTIFICES, dont le siège social est situé 106, rue Jean Jaures — à RAISMES (59590) et ci-après-dénommée « l’exploitant », est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire-de la commune d’Hordain (59111)- ZAC Hordain-Hainaut, lieu dit « la fosse aux loups » les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ja nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  RUBRIQUES EN VIGUEUR JUSQU’AU L'JUIN 2015 
  

  

  

        

Rubri | Alin| AS, | Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil du critère Quantité que | éa | AE, l'installation classement autorisée D, 
NC 

1310 [2-b |A Mise en liaison électrique de produits [Quantité maximale La quantité totale |Supérieure a 100 101kg explosifs d'artifices de de matière active |kg mais inférieure 
divertissement susceptible d'être |à 10 t. 

2) par des procédés non chimiques, à susceptible d'être mis  |présente dans 
l'exclusion des mises en liaisons en liaison l'installation 
effectuées sur le lieu d'utilisation. simultanément sur 

l'installation est de 101 

kg 
1311 2 A Stockage de poudres, explosifs et autres Stockage d'artifices de [Quantité Supérieure ou Masse produits explosifs. divertissements équivalente totale |égale à 500 kg, lactive: 

de masse active |mais inférieure à 17.400 kg 
susceptible d'être [10 t de classe 
présente dans 13 
l'installation 20.000 kg 

de classe 
14. 

Soit 9.800 
kg de 

masse 
active 

équivalente. 
RUBRIQUES EN APPLICATION À DATER DU 1er JUIN 2015 

4210 Ja À Mise en liaison électrique de produits [Quantité maximale La quantité totale [Supérieure a 100 101kg explosifs d'artifices de de matière active |kg mais inférieure 
divertissement susceptible d'être là 10t 

2) par des procédés non chimiques, à susceptible d'être mis  |présente dans 
l'exclusion des mises en liaisons en liaison l'installation                



  

  

  

  

                  

effectuées sur le lieu d'utilisation. simultanément sur 

l'installation est de 101 . 

| kg . 

4220 |] A Stockage de poudres, explosifs et autres Stockage d'artifices de |Quantité Supérieure ou Masse 

produits explosifs. diverissements équivalente totale légale à 500 kg, active: 

de masse active [mais inférieure à 117.400 kg 

susceptible d'être |10t de classe 

présente dans 1.3 

l'installation 20.000 kg 

de  dasse 

14. 

[Soit 9.800 

kg. de 

masse 

active 

équivalente 

RUBRIQUE APPLICABLE SANS DELAI 

2793 |3 b Installation de collecte, transit, installation de La quantité inférieure à10t [La quantité 

regroupement, tri ou autre traitement de [destruction d'artifices  |équivalente totale équivalente 

déchets explosifs. non conformes ou de matière active est de 1,7 

3) Autre installation de traitement de d ‘rebuts de tirs. susceptible d'être kg 

déchets de produits explosifs ‘présente dans 

‘installation. 

À (Autorisation) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et section suivants : 
  

  

      
Commune - Parcelle n° Section 

HORDAIN 90p zZB 

HORDAIN 91p ZB 
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont repérées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- Une zone non pyrotechnique : 

Constituée d’un bâtiment de stockage de matériel et de bureau administratif, ainsi qu’un parking attenant. 

- Plusieurs zones pyrotechniques composées comme suit : 

Trois dépôts d’artifices de divertissement nommés DP1, DP2, DP3 un bâtiment de mise en liaison, un bâtiment de 

réception/expédition, une aire de chargement/déchargement, ainsi qu’une aire de destruction de produits 

pyrotechniques. 

La quantité réelle stockée correspond à 37.2 T de masse active de produits pyrotechniques soit 9,8 T de masse 

active équivalente. 

  
 



5 CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs ännexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d’autorisation d’exploiter déposé le 3 mars 2014 par l'exploitant et référencé HAMZA/2013-23 indice À. Elles respectent les dispositions du présent arrêté, et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans à compter de la date de notification du présent arrêté, ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

La durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis À son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement d’une ou plusieurs installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Tout changement d’exploitant doit être déclaré au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Dans les conditions prévues à l’article RS12-68 du code de Penvironnement. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de Penvironnement, pour l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-395, l’usage à prendre en compte pour la remise en état est le suivant : terrains à usage industriel ou artisanal.
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Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et,des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

< la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur Son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
- Limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées : 

- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’ütilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes visant les installations pyrotechniques sont détaillées à l’article 7.5.10 du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des instal!ations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…).



CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 1$ jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Je dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de j’environnement, 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 8.2.1.1. | Niveaux sonores Six mois après la mise en service des installations puis tous 

les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.4 | Notification de changement d’exploitant dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation 

Article 1.5.5. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 2.5.1 Rapport d’accident (le cas échéant} 15 jours à dater de sa survenue 

Article 43.6 |Transmission de l’autorisation de déversement dans le | Dès le raccordement 

réseau communautaire 

        
  

 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute: circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brüiage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Les dispositions concernant les voies engin destinées à l’action des services de secours et d’incendie sont reprises à Particle 7.2.4.2 du présent arrêté.
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à 

la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné Le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations aïnsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L’eau utilisée sur le site provient exclusivement du réseau d’eau potable de la ville d’Hordain 

Elle est destinée à l’entretien des installations (lavage des sols et des installations) et pour l'usage sanitaire. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

En cas de sécheresse il sera fait application des limitations de consommation en eau prévues, en fonction des seuils d’alerte et de crise définis dans l'arrêté préfectoral cadre.en vigueur, et ce en vue de la préservation de la ressource en eau dans le département du Nord. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit, 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution en eau potable, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration interne notamment les débourbeurs/déshuileurs avec leurs points de contrôle et 

les points de rejet 
- Entretien et surveillance



12 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 42.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

ARTICLE 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- Les eaux pluviales de toitures et de voiries, sont dirigées vers des bassins de tamponnement étanches 

calculés sur la base de pluies vincennales et équipés d’un dispositif limiteur de débit de fuite à 2 l/s/ba 

avant rejet au réseau public. Les eaux traitées par ce système d’assainissement autonome transitent dans 

un débourbeur séparateur d’hydrocarbures avant rejet dans le milieu naturel (l’Escaut), via le « Riot 

Calvigny ». 

- Les eaux sanitaires sont rejetées dans le réseau public d’assainissement pour traitement en station 

d’épuration 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenus, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage où 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un régistre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traîtement, de recyclage ou de rejet des eaux, ies dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. - 

Les eaux pluviales-susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Îls sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à [a disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement ainsi que des eaux pluviales aboutissent à un 
unique point de rejet qui présente les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
ro 

le présent arrêté N°1 
  

Coordonnées (Lambert Il étendu) 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Nature des effluents traitées 

Eaux pluviales non susceptibles d'être polluées 
Exutoire du rejet Milieu naturel 

Dégrilleur automatique 
Déshuilage /décantation 

Milieu naturel récepteur Escaut via le « Riot Calvigny 

Traitement avant rejet 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié parl 

  

. °2 le présent arrêté N 

Coordonnées (Lambert II étendu) 

Nature des effluents Eaux sanitaires 

Exutoire du rejet Réseau d’assainissement 

Traitement avant rejet Traitement puis rejet en milieu naturel       Milieu naturel récepteur Escaut 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.1. Aménagement 

43.6.1.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.6.1.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 

recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1



  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Concentration maximale en mg/l 

MES 30 

DCO 40 

DBOS 35 

Azote global 3 

Phosphore total 2 

Hydrocarbures 5     

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

15 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans Les limites autorisées par le présent arrêté.
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— TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de 

l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) Le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors Îes justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets produits, entreposés-dans l'établissement, avant leur erientation dans une filière adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants:sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés à tout moment sur le site ne dépasse pas la quantité suivante :: 10 kg de matière active. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Marticle L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

I fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 
ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Tout traitement ou brûlage de déchets dans l'enceinte de l’établissement, autres que les déchets d’artifices de divertissement, est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7, DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets Déchets non dangereux 15 01 01 Emballage en papier carton Déchets non dangereux 15 01 02 Emballages plastiques        
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Déchets non dangereux 15 01 03 Emballage en bois . 

Déchets dangereux 15 01 10 Emballage contenant des résidus de 
substances dangereuses ou 
contaminées par de tels résidus 

Déchets dangereux 15 02 02 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons 
d'essuyage et vêtements de protection 
contaminés par des substances 

dangereuses. 

Déchets dangereux 16 04 02 Déchets d'artifices 

Déchets dangereux 16 04 02 Cendres provenant du brülage de feu 
d'artifices 

Déchets dangereux 13 05 02 Boues provenant de  séparateurs     d'hydrocarbure 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la 
existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et période allant de 
émergence réglementée jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 45 40 

    
  

ARTICLE 6.2.3. TONALITE MARQUEE 

Le bruit émis par la zone de brûlage des déchets pyrotechniques étant à tonalité marquée, sa durée d’apparition 

mensuelle n’excédera pas 15 mn. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières ou objets stockés ou manipulés, sont susceptibles d’être à l’origine 
d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 
LS11-1 du code de l’environnement. Les éventuels locaux de prélèvement ou de reconditionnement font partie 
de ce recensement. 

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, explosion ou 
Émanations toxiques). 

L’exploitant dispose d’un plan général des stockages et des éventuelles zones de prélèvement ou de 
reconditionnement indiquant les différentes zones d’effets et distances calculées en application de l’article 
7.2.1 du présent arrêté correspondant à ces risques. Ce plan est tenu à disposition des services de secours ou 
d'urgence compétents et de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.12. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 
secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. Toutes les précautions sont notamment prises pour enlever toute trace de matière 
active ou toute composition dangereuse tombée à terre ou souillant les parois. 

Par ailleurs, du fait des risques d’incendie, les abords immédiats des bâtiments pyrotechniques et des zones 
pyrotechniques ainsi que les merlons de terre et les stockages recouverts de terre sont débroussaillés et 
débarrassés de toute matière combustible (herbes sèches, etc.) et les produits utilisés pour ces opérations sont 
de nature telle qu’ils ne peuvent provoquer des réactions dangereuses avec les matières présentes dans les 
installations. 

Les remblais employés à la construction de dépôts enterrés ou merlonnés ne sont pas susceptibles de 
s’échauffer spontanément. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance du site directe ou indirecte est assurée en permanence.
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ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. IMPLANTION 

Les installations visées à l’article 1.2.1 ne se situent pas au-dessus où au-dessous et ne sont pas mitoyennes de 

locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les installations sont implantées à une distance minimale des limites du site (distance d’éloignement) calculée 

de sorte que les dispositions suivantes soient respectées : 

1. Les zones d’effets ZI et Z2 définies par l'arrêté du 20 avril 2007 2007 fixant les règles relatives à 

l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques sont 

contenues dans l'enceinte du site. 

2. La zone d'effets Z3 définie par l’arrêté du 20 avril 2007 susvisé ne touche ni les voies routières où le trafic 

est compris entre 200 et 2 000 véhicules par jour autres que celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation 

de l'installation, ni le tracé des remontées mécaniques situées dans les stations de sports d'hiver, ni les 

installations mentionnées aux deux alinéas suivants. 

3. La zone d'effets ZA définie par ’arrêté du 20 avril 2007 susvisé ne touche ni les constructions à usage 

d'habitation et les zones destinées à l’habitation, ni les locaux occupés par des tiers (à l’exclusion des locaux 

connexes à l'installation), ni les établissements recevant du public, ni les voies ferrées ouvertes au trafic de 

voyageurs, les voies routières où le trafic est supérieur à 2 000 véhicules par jour autres que celles nécessaires 

à la desserte ou à l’exploitation de l'installation, ni les infrastructures dont la mise hors service prolongée en 

cas d’accident pyrotechnique serait dommageable pour la collectivité (installations non enterrées 

d’alimentation ou de distribution d’eau, d'énergie telles que réseaux électriques sous haute et moyenne 

tension, réservoirs et conduites de produits inflammables, ensembles de production et de transmission 

d'énergie pneumatique, etc.), ni les installations mentionnées à l’alinéa suivant. 

4. La zone d’effets ZS (ou la zone d’effets Z4 dans le cas où les dispositions constructives permettent de 

considérer que les personnes mentionnées ci-après ne sont en réalité pas exposées aux effets « indirects par 

bris de vitre ») définie par l’arrêté du 20 avril 2007 susvisé ne touche pas les lieux de grands rassemblements 

ponctuels de personnes, les agglomérations denses, les lieux de séjour de personnes vulnérables et les 

structures particulièrement sensibles à la surpression, telles qu’immeubles de grande hauteur ou formant mur. 

rideau. 

5. Les effets dominos de toute installation, équipement ou bâtiment externe au site, présentant un risque 

caractérisé d’explosion ou d’incendie ne touchent pas l'installation. 

Les distances d’isolement entre deux bâtiments ou installations pyrotechniques respectent a minima les 

distances (en mètres au niveau du sol, en terrain plat et sans protection particulière et où Q représente la masse 

nette de matière explosible exprimée en kg) de 0,5.Q1/3 et de 2,4.Q1/3 s’il y a un risque de projections.



23 

L'exploitant s’assure en permanence du maintien des conditions de manipulation, de stockage et d’environnement qui ont été retenues pour la détermination des distances d’éloignement et d’isolement. Les distances d’éloignement prévues aux alinéas 1 et 2 de Particle 7.2.1 du présent arrêté sont respectées entre les éléments internes aux limites du site pendant toute la durée d’exploitation. | 

ARTICLE 7.2.2. VOIES DE CIRCULATION INTERNES 

Les voies de circulation et d’accès aux bâtiments sont clairement définies et délimitées. Les bâtiments sont clairement signalés et la signalétique mise en_ place sur le site évite toute confusion et toute manoeuvre non prévue par un véhicule de livraison. 

Ces voies sont implantées et aménagées en tenant compte des hypothèses retenues dans le calcul des zones d’effets définies au point 7.2.1 du présent arrêté, notamment, le cas échéant, l’éventuel découplage prévu entre les véhicules de livraison et de transports internes et les bâtiments de stockage. Leur implantation permet 

ARTICLE 7.2.3. COMPORTEMENT AU FEU 

Les bâtiments abritant les installations présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes, à l’exception des éventuelles surfaces de décharge : 

- matériaux : Bs2d0 ; 

- structure : R 15 ; 
- murs extérieurs : REJ 15 ; 
- murs séparatifs : REI 15 ; 
- portes et fermetures : REI 15 : 
- toitures et couvertures de toiture C roof (6). 
Des surfaces de décharge (toiture, façade) peuvent être prévues sous réserve que les distances calculées en application de l’article 7.2.1 du présent arrêté en tiennent compte. 

Elles sont conçues et installées de manière à ne pas diminuer les caractéristiques de réaction et de résistance au feu des installations minimales susmentionnées. Elles sont implantées de façon à réduire au minimum les risques d’impact liés à leur projection. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus. à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.4. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.4.1 Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours.
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Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 

même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Article 7.2,4.2 Caractéristiques dés voies 

La voie engin doit respecter les caractéristiques suivantes : 

- largeur libre hors stationnement : 3 mètres 

- Force portante : 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 m 

minimum ; . 

= Résistance au poinconnement : 80N/cm° sur une surface maximale de 0,20 m° 

- Rayon intérieur minimal : R=1 1 mètres sur une largeur égale à 15/R si R<S0 mètres 

- Hauteur fibre : 3,50 mètres 

-  Pente maximum : 15 % 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 

en vigueur, notamment : 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services de secours ou d’urgence compétents avec une 

description des dangers pour chaque local ; : 

- d’un où plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux, par exemple) d’un réseau public au privé 

implantés au-delà de la zone d'effets Z4 définie par l'arrêté du 20 avril 2007 susvisé engendrés par 

l'installation, d’une capacité permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une 

durée d’au moins deux heures soit un volume utilisable de 120 m3 et dont les prises de raccordement sont 

conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services de secours ou d’urgence compétents de 

s’alimenter sur ces appareils. 

A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est accessible en toutes 

circonstances. 

Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre aux 

services de secours ou d'urgence compétents de s’alimenter et doit permettre de fournir un débit de 60 mètres 

cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet et 

à l'inspection des installations classées la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement 

de l’éventuel bassin de stockage. 

- d’extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température 

de l'installation, et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux normes en vigueur. 

L'exploitant transmet l’ensemble des éléments permettant d'identifier les risques de l'installation aux services 

de secours ou d’urgence compétents. Il élabore un plan facilitant l’intervention de ces services en cas 

d'accident. Ce plan contient a minima les éléments suivants :
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- une cartographie de l’installation et de ses environs ; 
- un plan des différents accès et des zones d’effets engendrés par les installations ; 
- la description qualitative et quantitative des moyens d’intervention dont exploitant peut disposer ; 

En cas d’intervention, le registre prévu a l’article 7.5.3.3 du présent arrêté est tenu à disposition des services de secours ou d’urgence compétents. 
L'exploitant se tient à la disposition des services de secours ou d’urgence compétents dans le cas où ceux-ci souhaiteraient procéder à des exercices d'intervention. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 
ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de flammes et sont convenablement protégés contre les chocs ou sont souterrains, Ils sont également protégés contre l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. Les installations électriques sont réalisées et protégées conformément à la norme française NF C 15-100 (version compilée de 2009) concernant les locaux de ce type. 

Les installations électriques sont conçues de telle sorte que la température de ieurs éléments ne puisse s’élever de manière dangereuse, au vu de la nature des produits présents. 

Les produits sont convenablement éloignés des canalisations et matériels électriques afin qu’un défaut quelconque sur ces canalisations ou matériels ne puisse provoquer leur inflammation ou leur explosion. 

L’alimentation de l'installation par ligne aérienne en conducteurs nus est interdite. 

Les caniveaux servant à l’évacuation des effluents aqueux ne sont pas utilisés pour le passage de câbles électriques. 

Le tableau général de distribution de chaque installation électrique de chaque bâtiment comporte des dispositifs permettant de couper, en cas d'urgence, l’alimentation électrique de chaque bâtiment desservi, séparément ou par groupe. 

L’atimentation électrique de chaque local pyrotechnique, non dédiée aux organes de sûreté, peut être coupée par la manoeuvre d’un organe de commande situé à proximité et à l’extérieur du local. Cet organe est aisément reconnaissable et facilement accessible. S’il s’agit d’un dispositif de commande à distance, il est conforme aux règles définies par la norme française NF C 15-100 (version compilée de 2069).
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Les trajets des canalisations et des câbles enterrés sont repérés sur un plan. 

Dans les locaux pyrotechniques, aucun appareil ne reste sous tension en dehors des heures d’exploitation. 

Cependant, certains appareils dont l’arrêt compromettrait le fonctionnement normal des installations ainsi que 

certains circuits de sécurité peuvent demeurer sous tension, sous réserve que les instructions de service ou les 

consignes le prévoient explicitement. 

L’exploitant prend toute disposition lui permettant de connaître la sensibilité de fonctionnement intempestif 

soit par induction ou courants de fuite provoqués par les installations électriques, même en cas de défaut sur 

ces installations, soit sous l’effet de rayonnements électromagnétiques provenant d’émetteurs radio ou radar, 

des dispositifs électriques de mise à feu et de tous les produits stockés. 11 adapte en conséquence les conditions 

de stockage des produits sensibles à ce type de sollicitation. 

Article 7.3.2.1. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément à la réglementation et aux normes NF C 15-100 

(version compilée de 2009) et NF C 13-200 (version de 1987) et ses règles complémentaires pour les sites de 

production et les installations industrielles, tertiaires et agricoles (norme NF C 13-200 de 2009), compte tenu 

notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

L'exploitant s’assure régulièrement de l'isolement des matériels ou appareils pouvant être présents dans 

l'installation et, le cas échéant, de la mise à la terre de leurs masses. 

Dans les locaux pyrotechniques, toutes les masses et tous les éléments conducteurs sont interconnectés par une 

liaison équipotentielle sauf démonstration par l’exploitant qu’il n’y a pas de risque d’amorçage des produits 

stockés. Cette liaison est réalisée conformément aux normes en vigueur. Une consigne du chef d’établissement 

fixe la périodicité de la vérification de cette liaison. 

ARTICLE 7.3.3 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les bâtiments de stockage sont équipés de moyens de protection efficaces contre la foudre selon la norme NF 

EN 62305 (version de 2006 pour les parties 1, 2 et 4 et version de 2009 pour la partie 3). 

ARTICLE 7.3.4 PRECAUTIONS CONTRE L’ELECTRICITE STATIQUE 

Lors de la manipulation de produits explosifs sensibles à des décharges d'électricité statique dans les 

conditions de cette manipulation, celle-ci est érganisée afin d’éviter les effets de ces décharges en utilisant des 

dispositifs propres à assurer l’écoulement des charges électriques susceptibles de se former. 

ARTICLE 7.3.5 VENTILLATION DES LOCAUX 

En phase normale de fonctionnement, les bâtiments dans lesquels sont stockés ou reconditionnés des produits 

sont convenablement ventilés. Les orifices de ventilation sont conçus et disposés de façon à ne pas permettre 

l'introduction dans les bâtiments de substances susceptibles d’initier une réaction des produits stockés ainsi 

que la pénétration d’animaux. Ces dispositifs sont nettoyés régulièrement en vue de prévenir toute 

accumulation de matières dangereuses. 

ARTICLE 7.3.6 RETENTION DES AIRES ET DES LOCAUX DE STOKAGE 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme où 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon que le liquide ne puisse s’écouler hors de 

l'aire ou du local.
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Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément au chapitre 5.1 du présent arrêté. Les matières explosibles sont traitéés conformément à la 
consigne correspondante. 

ARTICLE 7.3.7 SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Les locaux pyrotechniques disposent de détecteurs adaptés au risque d’incendie. Le système de détection permet d’alerter, en tout temps, l'exploitant, qui met en sécurité le site et transmet l'alerte aux services de secours ou d’urgence compétents. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. . 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection. Il établit des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Ce point n’est pas applicable aux installations dont les zones d’effets Z1 à Z4 définies par l’arrêté du 20 avril 2007 susvisé, déterminées conformément à l’article 7.2.1 du présent arrêté, n’ont aucun impact sur les tiers ou sur d’autres installations, équipements ou bâtiments présentant un risque caractérisé d’incendie, d’explosion 
ou toxique, sous réserve que l’exploitant possède la maîtrise foncière des terrains touchés par ces zones et 
garantisse qu’aucun tiers ne pourra s’y trouver de façon ponctuelle ou permanente. Cette garantie est assurée 
dans le temps par tout moyen contrôlable. 

ARTICLE 7.3.8 EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de f’installation recensées selon les dispositions de Particle 7.1.1 en raison des risques d’explosion l'exploitant met eni place des évents / parois Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)}s de 
façon à ne pas produire de projection à hauteur d’homme en cas d’explosion. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

En dehors des heures où des opérations ont lieu dans l'installation, celle-ci est fermée à clé et une surveillance 

est mise en place afin de permettre notamment sa rise en sécurité, la transmission de l’alerte aux services de 

secours ou d’urgence compétents ainsi que leur accueil par une personne compétente dans un délai compatible 

avec leurs délais d’intervention, notamment pour leur permettre l’accès en cas de besoin. 

Une clôture est installée sur le site afin de signaler l'interdiction d’accès dans les zones d’effets Z1 et 22 

définies par l’arrêté du 20 avril 2007 susvisé. Cette clôture est maintenue en bon état, lequel est garanti par des 

contrôles périodiques. 

Cette clôture est artificielle, résistante et d’une hauteur minimale de 2 mètres. 

Cette clôture peut être confondue avec la clôture exigée au titre du chapitre I de l’arrêté du 13 décembre 2005 

susvisé dès lors que cette dernière respecte les dispositions et objectifs fixés par le présent point. 

ARTICLE 7.5.2 STOCKAGE 

Article 7,5.2.1 Règles de stockage 

Les zones de stockage sont séparées des zones où peuvent avoir lieu des opérations de prélèvement ou de 

reconditionnement, ou plus généralement toute ouverture d'emballage, par une disposition, dont la pérennité 

est garantie, assurant le découplage et l'absence d’effets dominos de la charge présente dans la zone de 

prélèvement ou de reconditionnement sur la charge présente dans la zone de stockage. 

Le stockage respecte les règles de stockage en commun en fonction des groupes de compatibilité. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou préparations 

stockées. En particulier, les matériaux utilisés pour les emballages de stockage sont adaptés aux produits 

stockés et les produits chimiquement incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Les matériaux constituant les emballages et pouvant être en contact avec des matières explosibles ne sont pas 

susceptibles de provoquer des frottements ou réactions dangereux avec ces matières. 

Seuls les emballages homologués et en bon état sont autorisés pour le reconditionnement des produits. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations sensibles à l’abri de la 

lumière, de l'humidité, de la chaleur et de toute source d’inflammation et de prévenir tout mélange de ces 

substances ou préparations avec des matières incompatibles. 

Dans les locaux où se trouvent des matières ou objets explosifs sensibles à l’action du rayonnement solaire, les 

vitres ne présentent pas de défaut ou d’aspérité susceptible de faire converger les rayons du soleil et sont 

munies de stores maintenus en bon état ou recouvertes d’un enduit limitant le rayonnement solaire. 

Les stockages ne comportent aucune fenêtre susceptible de générer des éclats tranchants en cas de surpression 

interne ou externe.
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Article 7.5.2.2 Conditions de stockage 

Les emballages renfermant des produits explosifs sont rangés ou empilés de façon stable. 

Le gerbage des colis s’effectue de telle sorte que le fond des colis ne se trouve pas à plus de 1,60 mètre au- 
dessus du sol. 

Lorsqu'il est fait usage de moyens mécaniques adaptés et de structures solides pour le stockage des produits, 
les piles ne s’élèvent pas à plus de 3 mètres de hauteur. 
L’exploitant s’assure que les conditions de stockage des produits ne modifient pas les effets dangereux 
redoutés. À 
Les zones de stockage sont aménagées de façon que les espaces de circulation des personnes présentent une 
largeur minimale de 1,5 mètre. 

Ces espaces de circulation permettent le transport des produits sans risques. 

ARTICLE 7.5.3 EXPLOITATION 

Article 7.5.3.1. Etiquetage 

Les emballages et étiquetages portent en caractères lisibles le nom des produits, leur division de risque et, s’il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, 
préparations et mélanges dangereux ainsi que, le cas échéant, tout marquage réglementaire exigé en application de la réglementation relative au marquage ou au transport des produits explosifs. 

Article 7.5.3.2. Registre 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature, la quantité et, le cas échéant, la date de fabrication, et, pour les produits explosifs, la division de risque et le groupe de compatibilité ainsi que la quantité de matière 
active des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre esttenu à 
la disposition des services de secours ou d’ürgence compétents et de l’inspection des installations classées. I! 
peut être informatisé sous réserve que les moyens d’exploitation permettent la lecture des données et leur 
impression sous une forme telle que l’autorité administrative puisse obtenir facilement les informations 
demandées par le présent point. 

Ce registre peut être consulté à tout moment, sans avoir besoin de pénétrer dans le bâtiment concerné. 
Î! a pour objectif minimum : 
- que l’exploitant connaisse en permanence l’état de ses stocks 5 
- que lexploitant s’assure que le timbrage de ses différents locaux de stockage n’est jamais dépassé ; 
- de permettre, le cas échéant, le suivi du vieillissement des produits ; 
- de donner toutes les informations nécessaires à l’intervention des services de secours ou d’urgence 
compétents. 

Ce registre peut être confondu avec le registre demandé en application de l’arrêté du 13 décembre 2005 
susvisé, lorsqu’il est requis, sous réserve du respect de la présente annexe. 

ARTICLE 7.5.4. GESTIONS DES PRODUITS 

Une consigne définit les modalités de gestion (conservation, suivi, etc.) des produits homologués, des produits 
en attente d’homologation, des produits défectueux et des produits non conformes. 
Ces catégories de produits sont identifiées et leurs zones de stockage respectives sont clairement délimitées. 
Au moment de la réception des produits, et avant leur entrée dans les différents locaux de stockage, 
lexploïtant prend les dispositions nécessaires pour s’ässurer au mieux de leur conformité aux produits 
attendus et de leur compatibilité vis-à-vis du local de stockage auquel ils sont destinés. Ainsi, une consigne 
fixe les contrôles devant être effectués lors des opérations de déchargement. Elle porte au minimum sur la
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vérification systématique de l’état de l’emballage et de la division de risque du produit réceptionné et sur la 

conduite à tenir en cas d’écart constaté. 

ARTICLE 7.5.5. PRELEVEMENT, RECONDITIONNEMENT ET MANIPULATIOND ES PRODUITS 

Les produits dont la durée de stockage est limitée au regard de la sécurité (vieillissement compromettant la 

stabilité chimique notamment) sont identifiés et des règles de gestion sont définies dans des consignes et sont 

appliquées afin de garantir le respect des limites des durées de stockage. Ils font au minimum Pobjet d’un 

contrôle dont la périodicité est fixée par les consignes et sont évacués et détruits si le résultat de ce contrôle est 

défavorable. Les résultats du contrôle sont consignés sur un registre qui porte les nom et qualité de la personne 

qui en est chargée. Ce registre peut être confondu avec le registre prévu à l’article 7.5.3.2 du présent arrêté. 

Les emballages renfermant des produits explosifs ne sont pas jetés ou traînés. Ils sont portés avec précaution et 

préservés de tout choc. 

Le traitement des emballages dégradés est explicité dans une consigne spécifique dans le cadre des 

dispositions de l’article 7.5.10 du présent arrêté. Celle-ci explicite également les dispositions à mettre en 

oeuvre en cas d'épandage accidentel de produit explosif, notamment les mesures de sécurité à respecter. 

Les emballages ne sont pas ouverts en dehors des zones de prélèvement ou de reconditionnement mentionnées 

à l’article 7.5.2.1 du présent arrêté. 

Les emballages ouverts pour prélèvement ou reconditionnement et non vidés peuvent être réintégrés dans la 

zone de stockage sous réserve du respect des dispositions imposées par la présente annexe dans cette zone. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS INTERNES, CHARGEMENT ET DECHARGEMENT DES PRODUITS 

Tout produit explosif transporté sur le site, même sur de faibles distances, l’est dans des emballages adaptés et 

fermés et par des véhicules compatibles et adaptés aux risques qu’ils présentent et à leur nature. 

La présence simultanée de produits incompatibles sur un quai ou emplacement prévu pour le chargement ou le 

déchargement est interdite. Lors d’un déchargement, les timbrages maximaux prévus pour le quai ou 

Pemplacement dédié à cette opération et le dépôt associé à ce quai ou emplacement sont respectés en 

permanence. Le cas échéant, des transferts vers les autres dépôts sont effectués dans la limite de leur timbrage 

respectif. 
Le temps de présence des produits sur le quai ou l'emplacement est limité au strict nécessaire. En particulier, 

les parties extérieures des quais ou emplacements restent vides de tout produit explosif en dehors des heures 

d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.7. INTERDICTION DE FEU NU 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque (feux nus, objets incandescents, ailumettes ou tout autre moyen), sauf pour la 

réàlisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». De plus, il est interdit de fumer dans 

installation et de porter tout article de fumeur. 

Dans le cas où des matériels comportant des dispositifs électro-pyrotechniques sont présents, il est interdit de 

pénétrer dans l’installation muni de téléphones cellulaires ou d’appareils susceptibles de générer des ondes 

électromagnétiques. 

Ces interdictions sont affichées en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.8. TRAVAUX 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant notamment à une augmentation des risques (emploi 

d’une flamme ou d’une source chaude, apport de matières incompatibles, par exemple) ne peuvent être 

effectués qu'après délivrance d’un « permis d’ intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière.
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Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures de prévention appropriées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité en configuration standard du stockage, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.5.9 VERIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place en application du présent arrêté ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, des installations de mise à la terre et de protection contre la foudre, conformément aux réglementations ou normes en vigueur. Les justificatifs de ces vérifications sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas de non-conformité constatée, l'exploitant réalise ou fait réaliser au plus tôt les travaux de maintenance nécessaires et définit durant la phase transitoire les mesures compensatoires à mettre en oeuvre. 

ARTICLE 7.5.10 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Dans chaque local pyrotechnique, les consignes précisent : 

- la liste limitative des opérations qui sont autorisées dans ce local et les références aux instructions de service qui y sont appliquées ; 
- la nature et les quantités maximales de produits explosifs pouvant s’y trouver ainsi que leur conditionnement et les emplacements auxquels ils sont déposés ; 
- la nature des déchets produits, la quantité maximale de ceux-ci qui peut y être entreposée et leur mode de conditionnement ; 

- la conduite à tenir en cas d’incendie, en cas d’orage, où en cas de panne de lumière ou d'énergie, ou à Poccasion de tout autre incident susceptible d’entraîner un risque pyrotechnique ; 
- le nom du responsable d’exploitation. 
Par ailleurs, sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes d’exploitation et de sécurité précisant les modalités d’application des dispositions de la présente annexe sont établies, tenues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- les interdictions imposées en application de la présente annexe ; 
- les lieux de mise à disposition du personnel et les moyens permettant la consultation des fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en oeuvre ou stockées et leurs risques spécifiques ; - l'interdiction de procéder dans les installations à des opérations non prévues par [es instructions ou consignes en vigueur ; 
- les instructions de chargement, de déchargement et de manipulation des produits ; 
- l'obligation des permis prévus à l’article 7.5.8 du présent arrêté, pour les parties concernées de l'installation ; - les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et la prévention du stockage de produits incompatibles ; 
- les modalités de mise en oeuvre des moyens de protection et d'intervention et les procédures à suivre en cas d’accident : procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), procédures de remise en service du réseau d’eau en période de gel, le cas échéant, mesures à prendre en cas de fuite sur un matériel contenant des substances dangereuses ou en cas d’épandage de produit explosif, moyens d’intervention à utiliser, procédure d'évacuation et plan associé, procédure d’alerte avec les numéros
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de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services de secours ou d’urgence 

compétents, obligation d’informer l'inspection des installations classées, etc. ; 

- es lieux de mise à disposition du personnel et les moyens permettant la consultation des documents 

comportant les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les mesures à observer pour la circulation et le stationnement des véhicules de toute nature et des personnes à 

l'intérieur de l'installation ; 

- es modalités de gestion des déchets, notamment les déchets de produits explosifs. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens 

mis en oeuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices 

d'entraînement au moins une fois par an. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent point en listant les consignes qu’il met en 

place.
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets du programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur lenvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.1.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélicration, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 8.2.2.1. Fréquences et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre au rejet n°1 correspondant au rejet d’eau pluviales 
  

  

  

  

  

    

Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres 

Méthode d'analyse Périodicité de la mesure 

pH NF T 90 008 Annuelle 

MES NF EN 872 Annuelle 

DCO NFT 90101 Annuelle 

DBOS5 NFT 90 103 Annuelle     
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Azote global (comprenant l'azote organique, l'azote Annuelle 

ammoniacal, l'azote oxydé) 

Phosphore total NFT 90 023 Annuelle 

Hydrocarbures totaux NFT 90114 Annuelle     
  

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 8.2.3.1. Analyse des résultats d’auto surveillance des déchets 

L’exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du 

traitement de ces déchets dont le contenu est fixé dans l’arrêté ministériel du 29 février 2012 en application de 

l'article R 541-43 du code de l'environnement 

Ce registre est tenu à la disposition permanente du service en charge de l’inspection des installations classées. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 82 , notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend Le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart 

par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 

sur l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 8.3.2 doivent être conservés (trois ans). 
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TITRE 9 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 
  

ARTICLE 9.1.1. : SA NCTIONS 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administrations prévues par le titre 1° du livre V du code de l’environnement. ‘ 
ARTICLE 9.12. : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 
- par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à Particle LS11-1 du code de l’environnement, dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai étant le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de l’installation. | 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de larrêté autorisant lexploitation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 9.1.3. EXECUTION - PUBLICITE 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le sous-préfet de VALENCIENNES sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- maires d'AVESNES-LE-SEC, BOUCHAIN, ESTRUN, HASPRES, HORDAIN, IWUY, LIEU- SAINT-AMAND, NEUVILLE-SUR-ESCAUT, NOYELLES-SUR-SELLE, THUN-L'EVEQUE, THUN- SAINT-MARTIN, 
- directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement par intérim, chargée du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 
- chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs dispositions de l'arrêté, 
- commissaire-enquêteur et son suppléant. 

En vue de {’information des tiers : 
- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d’ HORDAIN et pourra y être consulté ; un extrait de Parrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; le procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l’autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre ICPE : agricoles, industrielles, etc - Autorisations). 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de Pexploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

  Guillaume THIRARD



    DREAL Nord - Pas. 

Arrivé le      

     Service RISQUES


